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1. RÉSUMÉ 

En 2017, lôagrile du fr°ne a ®t® d®tect® dans la ville de Québec. Cet insecte peut ravager des 

populations entières de frênes en quelques années. Devant la quantité très importante de frênes 

qui ont été plantés depuis 15 ans en aménagement agroforestier dans la région de Chaudière-

Appalaches, des mesures doivent être prises pour limiter et retarder la progression de lôagrile du 

frêne et réduire ses impacts dans le milieu agricole.  

Les objectifs spécifiques du projet sont alors les suivants (1) Favoriser le suivi et la détection de 

l'agrile sur les terres des producteurs qui ont implanté dans le passé des haies brise-vent 

constituées de frênes; (2) Diminuer et ralentir la progression de l'agrile par la réalisation de 

dépistages adéquats; (3) Diminuer les impacts de l'agrile sur les aménagements agroforestiers, 

en proposant des solutions de remplacement. 

Le projet comprend un volet de sensibilisation et un volet de dépistage. Tout d'abord, les 

producteurs agricoles chez qui on retrouve une proportion de 20% minimum de frênes ou 50 

frênes dans leurs aménagements ont été identifiés. Ce sont plus de 100 propriétaires qui sont 

ciblés par le projet. Du matériel de sensibilisation a aussi été développé (dépliant, présentation). 

Lô®tape de mobilisation en est ¨ ses d®buts : les producteurs ciblés sont contactés 

individuellement pour les sensibiliser au probl¯me de lôagrile et v®rifier leur int®r°t ¨ participer ¨ 

une rencontre de groupe ou visite terrain organisée sur le sujet. Trente-deux propriétaires ont 

déjà confirmé leur intérêt à assister à une rencontre dôinformation. La présentation du projet à 

des activit®s d®j¨ planifi®es par un organisme tiers est aussi en cours, afin dôaugmenter la 

visibilité du projet et rejoindre davantage de producteurs concernés. Le volet Dépistage 

d®butera ¨ lôann®e 2 (®t® 2019).  
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2. OBJECTIFS POURSUIVIS ET APERÇU MÉTHODLOGIQUE  

L'objectif g®n®ral du projet consiste ¨ limiter et retarder la progression de lôagrile du fr°ne en 

milieu agricole dans la région de Chaudière-Appalaches, afin de réduire ses impacts dans le 

milieu agricole. Les objectifs spécifiques sont les suivants : 

¶ Favoriser le suivi et la détection de l'agrile sur les terres des producteurs qui ont implanté 
dans le passé des haies brise-vent constituées d'une concentration importante de frênes.  

 

¶ Proposer des stratégies adaptées aux producteurs concernés afin de diminuer les 
impacts n®gatifs de lôagrile sur les propriétés et limiter la progression de lôagrile. 

 

Quatre principales ®tapes permettent dôatteindre ces objectifs :  

1- Établir une liste de producteurs chez qui des plantations de frênes ont eu lieu dans le 
passé afin de les contacter de manière privilégiée et de les sensibiliser à la 
probl®matique de lôagrile ; 
 

2- Développer du matériel de sensibilisation pour la communauté agricole et le diffuser 
afin dôexpliquer comment reconna´tre la pr®sence de lôagrile sur un fr°ne, quels sont les 
dommages ¨ pr®voir en milieu agricole ¨ cause de la mortalit® des fr°nes par lôagrile et 
quelles mesures prendre pour limiter les impacts n®gatifs de lôagrile dans les propriétés 
agricoles et sa progression dans le milieu ; 

 
3- Réaliser des activités de mobilisation/sensibilisation auprès de la communauté 

agricole concernée ; 
 

4- Mettre en place un système de dépistage et impliquer les producteurs dans cette 
démarche. 
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3. PRINCIPAUX RÉSULTATS  

Le projet en est ¨ sa premi¯re ann®e. Certaines ®tapes sont bien avanc®es, dôautres le seront 

plus au cours des années 2 et 3.  

3.1. LISTE DES PRODUCTEURS CHEZ QUI ON RETROUVE DES CONCENTRATIONS DE 

FRENES 

Sont ciblés les producteurs chez qui ont été plantés au moins 50 frênes ou une concentration 

dôau moins 20% de fr°nes. Cette liste de producteurs provient de trois principales sources : 

¶ Le MAPAQ (Mme Élise Fortin) a fourni une liste des organisations et producteurs qui ont reçu 

des plants de frênes gratuits du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (anciennement 

ministère des Ressources naturelles) entre 2005 et 2012. La quantité de frênes distribués est 

ŎƻƴƴǳŜΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƎǊƻƴƻƳŜǎ-conseils et des 

organismes de bassin versant. Des producteurs individuels figurent également dans cette liste. 

¶ Le MAPAQ (Mme Élise Fortin) a fourni une liste de 52 entreprises chez qui un inventaire des 

plantations en haie brise-vent a été réalisé en 2017 et où la présence des frênes a été notée. 

¶ CŜǊǘƛƻǊ ŀ ŞǘŞ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ a le plus reçu et redistribué de plants gratuits pendant la 

période de 2005-2012 (près de 8 000 plants de frênes). Fertior a alors produit une liste des 

producteurs chez qui des frênes ont été plantés.   

3.1.1. Propriétaires et organisations ayant reçu des frênes gratuits du MFFP  

Lôanalyse des donn®es (fichier exel disponible) montre que : 

¶ 20 organisations ont reçu et redistribué plus de 100 frênes pendant la période de 2005 à 

2012. Parmi ceux qui en ont reçu plus de 1000, on retrouve par ordre décroissant de 

quantité : 

o Comité de restauration de la rivière Etchemins (CRRE) (Dominique Lamarre) : 

10 010 plants 

o Fertior (incluant Fertilisation Chutes-Chaudière) : 7 909 plants  

o Opticonseils Chaudière-Appalaches (comprenant le Club Optisol de Montmagny, 

Club Bélair Morency, le Club de fertilisation de la Beauce, le Club des Rendements 

Optimun de Bellechasse) : 6 128 plants 

o GǊƻǳǇŜ ŘΩIntervention pour la restauration de la rivière Boyer (GIRB) : 4 203 plants 

o Ferti-Conseil Rive Sud : 3 230 plants 

o Beauce Agri-Nature : 2 580 plants 

o Conseil de bassin versant de la rivière Etchemins : 1 060 plants 

 

¶ 40 propriétaires ont reçu plus de 100 frênes pendant cette période.  

¶ 25 propriétaires en ont reçu entre 50 et 100 frênes. 
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3.1.2. Clients de Fertior ayant planté des frênes  

Fertior est particulièrement actif en plantation de haie brise-vent. Cette organisation a dôailleurs 

redistribué entre 2005 et 2012 plus de 7 900 plants dans la région de Chaudière-Appalaches. Il 

a été possible de retracer les coordonnées des producteurs agricoles chez qui des plantations 

de frênes ont eu lieu : 45 clients ont reçu plus de 50 frênes entre 2005 et 2013 et 49 en ont 

reçu moins de 50.  

3.1.3. Producteurs où la présence de frêne a été inventoriée en 2017 

Les données du MAPAQ ont permis dôidentifier 52 propriétaires dans Chaudière-Appalaches 

chez qui lôon retrouve des fr°nes en haie brise-vent Il sôagissait dôune s®lection de certaines 

entreprises qui avaient bénéficié du programme Prime-vert entre 2007 et 2012. 

Malheureusement lôinformation concernant la quantit® de fr°nes pr®sents nôest pas disponible et 

cette source dôinformation sera alors utilis®e dans un second temps. 

3.2. MATERIEL DE SENSIBILI SATION 

Des documents de sensibilisation adaptés au contexte agricole expliquant plusieurs facettes de 

la probl®matique li®e ¨ lôagrile ont ®t® r®alis®s : 

¶ Un dépliant de sensibilisation de quatre pages, distribué aux producteurs. (Annexe 1).  

¶ Une présentation de type PowerPoint afin de présenter le projet et les informations pertinentes 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛƭŜ Řŀƴǎ les différentes assemblées et réunions de producteurs auxquelles il est 

possible de participer.  

¶ Une pancarte du projet collectif qui sera installée chez les producteurs impliqués dans le projet, 

notamment dans les activités de dépistage. /ŜǘǘŜ ǇŀƴŎŀǊǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ 

ŜǎǉǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нΦ  

Ces documents ont été élaborés en étroite collaboration avec le Conseil québécois des 

espèces exotiques envahissantes (CQEEE), organisme expert reconnu dans la lutte contre 

l'agrile du frêne. Le CQEEE est également sollicité dans le cadre du présent projet pour former 

et accompagner l'équipe du CERFO et de Fertior. 

Le matériel de sensibilisation a été monté conjointement avec les acteurs participants au projet 

de lutte contre lôagrile du fr°ne de la r®gion de la Capitale-Nationale. 

3.3. DIFFUSION ET ACTIVITES DE MOBILISATION  

Le projet prévoit de sensibiliser les producteurs par plusieurs moyens :  

1. tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƭƛŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴisées par une tierce organisation. Il 

ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ǎŀƴǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ 

spécifiquement les producteurs qui ont planté des frênes. Les activités visées sont les 

assemblées générales annuelles (AGA) de diverses organisations (syndicat de base de lΩ¦t!Σ 

clubs-agroconseils) ou toute autre rencontre dont les organisateurs sont prêts à libérer une 
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ǇŜǘƛǘŜ ǇƭŀƎŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛƭŜ όŜȄΦ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ 

sujet particulier organisée par un club-agroconseil ou le MAPAQ, etc.). 

 

2. Inviter les producteurs chez qui on retrouve une concentration de frênes à participer à une 

activité spéciale de sensibilisation ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛƭŜ. 

 

Comme le mat®riel de sensibilisation nôa ®t® pr°t que d®but janvier 2019, il nôa pas ®t® possible 

de participer aux AGA des syndicats de base de lôUPA qui se sont d®roul®es ¨ lôautomne. Il est 

par contre prévu de faire les démarches nécessaires pour y participer en 2019. 

Néanmoins, le projet a été présenté à rencontre Agriclimat du 12 février 2019 (territoire de la 

MRC de Robert-Cliche). Quarante-deux producteurs agricoles étaient présents à cette activité. Il 

est aussi prévu à court terme de participer à la rencontre Agriclimat du 21 février 2019 qui 

concerne le territoire de la MRC de Beauce-Sartignan. Ce type de rencontre est lôoccasion de 

faire une première amorce auprès des producteurs qui pourraient se sentir concernés par 

lôagrile, pour ensuite les inviter ¨ participer ¨ une rencontre spécifique sur le sujet.  

Pr®alablement ¨ lôorganisation dôactivit®s sp®ciales de mobilisation sur lôagrile, il est fondamental 

de rejoindre les propriétaires qui pourraient être concernés par le sujet de par la présence de 

fr°nes quôils ont plant®s dans le passé. La première étape consiste donc à contacter 

individuellement par téléphone les propriétaires chez qui on retrouve des frênes, en lien avec la 

liste établie et présentée à la section 3.1.  

Il a alors été décidé dans un premier temps de se concentrer sur : 

¶ Les 40 propriétaires qui ont reçu plus de 100 plants gratuits et dont les coordonnées sont 

connues; 

¶ Les 45 clients de Fertior qui ont reçu plus de 50 frênes. 

Lôannexe 3 pr®sente le bilan des contacts r®alis®s en date du 15 f®vrier 2019. Parmi les 

démarches réalisées en date du 15 février 2019, ce sont trente-deux propriétaires qui ont déjà 

confirm® leur int®r°t ¨ assister ¨ une rencontre dôinformation sur le sujet. Quatre ne souhaitent 

pas participer et 12 nôont pu être contactés à cause de lôabsence de coordonnées ou dóun 

numéro de téléphone hors service. 

Comme le projet a reu lôappui du COBARIC et de lôOBV de la C¹te-du-Sud, ces deux 

organisations ont été recontactées pour leur demander de fournir les coordonnées de 

producteurs chez qui des plantations de frênes sont connues.  

Dans une seconde phase seront contactés les 25 propriétaires qui ont reçu entre 50 et 100 

frênes et éventuellement les 49 clients de Fertior qui ont reçu moins de 50 frênes. Les groupes 

dôagronomes-conseils qui ont redistribué des plants gratuits seront aussi sollicités. Quant à la 

liste des propriétaires qui ont été visités en 2017 et où la présence de frênes est confirmée, elle 

sera aussi exploit®e dans la seconde phase, car lôinformation ne mentionne pas le nombre de 

frênes plantés.   
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4. TYPES DôAPPLICATION POSSIBLES DANS LôINDUSTRIE 

Ce projet aura comme principale retombée une diminution des impacts n®gatifs li®s ¨ lôagrile 

du frêne sur les propriétés des producteurs qui ont planté dans le passé de nombreux 

frênes. En effet, il est ¨ pr®voir quô¨ court ou moyen terme, de nombreux fr°nes plant®s en haie 

brise-vent et en bordure de cours dôeau ou de foss®s meurent en groupe et rapidement suite au 

passage de lôinsecte (un fr°ne meurt généralement entre 4 et 7 ans après les premiers 

symptômes visibles du ravageur). De plus, cette mortalité devrait affecter de nombreux arbres 

présents dans les aménagements agroforestiers, car les frênes ont longtemps été privilégiés 

dans les plantations ¨ cause des nombreux avantages quôelle pr®sentait. Cette mortalité 

anticipée touchera donc de nombreux arbres qui remplissaient des fonctions recherchées lors 

de la plantation.  

En sensibilisant les propri®taires agricoles ¨ la venue prochaine de lôagrile et ¨ la mortalit® 

anticipée de nombreux arbres présents en haie brise-vent et en bande riveraine sur leur 

propriété, ce projet outillera les producteurs à prendre des décisions pour limiter les impacts 

n®gatifs qui pourraient en d®couler. ê titre dôexemples, les producteurs sont incit®s ¨ plusieurs 

actions telles que : 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŦǊşƴŜǎ sur leur propriété; 

¶ La plantŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜǎǎŜƴŎŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦǊşƴŜ (même si le frêne est 

encore sain); cette mesure est essentielle pour assurer le maintien des fonctions visées par 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ que les frênes seront ŘŞŎƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛƭŜΤ 

¶ LΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŦǊşƴŜǎ le plus tôt possible Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜŎǘŞ (et mêƳŜ ǎƛ ƭŜ ŦǊşƴŜ ƴΩest 

pas encore mort) pour ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǾŀƎŜǳǊ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩattaquera pas aux arbres 

coupés; 

¶ Le non-déplacement en dehors de la propriété des frênes infestés qui ont été abattus; 

¶ Le remplacement des frênes morts si aucune plantation anticƛǇŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜΤ 

¶ [Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŦǊşƴŜǎ ƳƻǊǘǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ; 

¶ La non-circulation du bois de chauffage (toute essence confondue) dans la zone règlementée 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ǎΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ des aliments (ACIA). 

Ces actions devraient permettre de limiter la progression de lôagrile dans la région. Ils devraient 

aussi réduire les impacts négatifs et contribuer à maintenir les fonctions recherchées par les 

aménagements agroforestiers : 

En milieu riverain : 

¶ Limiter les embâcles et les inondations; 

¶ Limiter les risqueǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŘŞǎƛǊŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ό9ȄΦ 

berce du Caucase, renouée du Japon); 

¶ Limiter les pertes de biodiversité. 
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En haies brise-vent, selon les fonctions visées initialement : 

¶ Limiter les baisses de rendements des cultures ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩƻƳōǊŀƎŜ ŀǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜΤ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜΤ 

¶ Limiter la dérive des pesticides; 

¶ Limiter les pertes de biodiversité.  
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5. PERSONNES-RESSOURCES  

Deux personnes-ressources sont disponibles : 

 

Mme Emmanuelle Boulfroy 

Chargée de projet 

Centre dôenseignement et de recherche en foresterie de Sainte-Foy (CERFO) 

2440, chemin Sainte-Foy 

Québec, Québec, G1V 1T2 

Tél. 418-659-4225 poste 2506 

e.boulfroy@cerfo.qc.ca 

 

Mme Marie-Christine Gauvreau 

Conseillère en agroenvironnement 

Fertior 

1495, rue Saint-Georges 

Saint-Bernard, Québec, G0S 2G0 

Tél. 418-475-4475 poste 229 

Cel. 418-386-0680 

marie-christine.gauvreau@fertior.com 
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ANNEXE 1. DÉPLIANT DE SENSIBILIS ATION 
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